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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 

APPEL D’OFFRE OUVERT 

(Article R.2124-1 du code de la commande publique)   

  

 

 

 

 

 

ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDES POUR LA 

FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FROIDE 

POUR LES RESTAURANTS SCOLAIRES MUNICIPAUX ET 

L’ACCUEIL MUNICIPAL DE LOISIRS 
 

 
 

1 - IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR :  
Mairie de THOIRY 
374, rue Briand Stresemann 
01710 THOIRY 
Tél : 04.50.41.21.66    Fax : 04.50.20.87.13 
Courriel : mairie@mairie-thoiry.fr  
Profil d'acheteur : http://www.lavoixdelain.fr 
 

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. 
 

2 – TYPE DE PROCEDURE :  
Appel d’offres ouvert prévu par les articles L2124-2, R2124-1 et R2161-2 à R2161-5 du Code de la commande publique 
Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire sans remise en compétition lors de l'attribution des bons de 
commande. 
 
3 - OBJET DU MARCHE :  
La commune de Thoiry recherchait un prestataire de service spécialisé, s’engageant à concevoir dans sa cuisine centrale 
ainsi qu’à livrer aux restaurants scolaires municipaux et à l’accueil municipal de loisirs un repas en liaison froide 
satisfaisant sur les plans de la valeur nutritionnelle, de la gastronomie et de l’hygiène, le tout dans une perspective de 
développement durable.  
 
4 - CARACTERISTIQUES PRINCIPALES : 
o Marché initial. 
o Lieux d’exécution : Restaurants scolaires de l’école des Gentianes et de l’accueil municipal de loisirs (01710) 
o Pas d’allotissement 
o Aucune variante n’est autorisée. 
o Pas de prestations supplémentaires éventuelles 
o Code CPV : 15894210-6 – Repas pour écoles 
o Prestations traitées à prix unitaires 
o Durée du marché : 2 ans à compter du vendredi 1er septembre 2023. Il prendra fin le 31 août 2025. Il est renouvelable 

deux fois pour une durée d’un an. 
 

AVIS D’ATTRIBUTION 

http://www.lavoixdelain.fr/
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5 - CRITERES D’ATTRIBUTION :  
La sélection des candidatures et le jugement des offres ont été effectuées dans le respect des principes fondamentaux 
de la commande publique. L’offre économiquement la plus avantageuse a été appréciée en fonction des critères suivants 
détaillés dans le Règlement de consultation :  

1. Valeur technique : 60 points 

2. Prix des prestations : 40 points 

 
6 - ATTRIBUTAIRE DU MARCHE :  

 
BRIDON DISTRIBUTION GASTRONOMIE BOURG TRAITEUR (01000 BOURG-EN-BRESSE) 

 

 
7 – MONTANT ATTRIBUE : 
- Repas avec 5 composantes : 3.35 € HT 
- Repas avec 4 composantes : 3.20 € HT 
- Repas avec 5 composantes sans protéine animale (5 composantes) : 3.35 € HT 

 

Estimatif durée globale marché (4 ans) :  
▪ Montant HT : 1 062 400 € 
▪ Taux TVA : 5,5% 
▪ Montant TTC : 1 120 832,00 €  

 
8 - DATE D’ATTRIBUTION DU MARCHE : 17 mars 2023. 
 
9 - NOMBRE TOTAL D’OFFRES REÇUES : 2  
 
10 - INSTANCE EN CHARGE DES PROCEDURES DE RECOURS : 
Tribunal Administratif de Lyon 
Palais des Juridictions administratives 
184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 
Téléphone : 04 78 14 10 10 
Télécopie : 04 78 14 10 65 
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
 
11 – DATE DE MISE EN LIGNE DU PRESENT AVIS : 
Mardi 2 mai 2023. 
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